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Plan de bornage
Requérant : 

Plan de situation et cadastral sans échelle

Société construction 2000 srl - rue Magritte 1 - B-4530 Villers-le-Bouillet

rue de Bodegnée

78/2, rue de Huy - B-4530 VILLERS-LE-BOUILLET

GEO-XS srl représentée par

Je soussigné, Xavier SERVAIS, Géomètre-Expert, représentant la société GEO-XS srl, dûment assermenté en cette qualité près le
Tribunal de Première Instance de HUY , dûment inscrit au Conseil Fédéral des Géomètres-Experts sous le numéro GEO 071027

déclare m'être rendu à 4530 VILLERS-Le-BOUILLET, rue de Bodegnée, à la demande de la société construction 2000 srl, agissant en
tant que promotteur, afin d'y procéder à la modification du permis d'urbanisation pour cause de création de lots supplémentaires au
droit du lotissement "HANKENNE" délivré le 10/07/2018 sur les parcelles cadastrées ou l'ayant été VILLERS-LE-BOUILLET / 5 DIVISION/
SECTION B / 44P et 541D.

De ce mesurage, il résulte 4 lots issus de 44P et 541D :

 Le lot 8A  illustré en bleu sur ce document; représente un nouveau lot à batir; délimité par les sommets : L8 - L9 - L5 - L6 - L8  ; a
une contenance mesurée de 1.254 m².

 Le lot 8B; illustré en bleu sur ce document; représente un nouveau lot à batir; délimité par les sommets : L7 - L8 - L6 - L1 - L7  ; a
une contenance mesurée de 1.840 m².

 Le lot 8C; illustré en bleu sur ce document; représente un nouveau lot ; délimité par les sommets : L3 - L4 - L5 - L6 - L3  ; a une
contenance mesurée de 197 m². Ce lot sera joint au lot 8A.

 Le lot 8D; illustré en bleu sur ce document; représente un nouveau lot à batir; délimité par les sommets : L3 - L2 - L1 - L6 - L3  ; a
une contenance mesurée de 397 m². Ce lot sera joint au lot 8B.

Détermination des limites :

Les limites ont été redéfinies sur base de la situation des lieux, des présomptions d'usages et plus spécifiquement

 Limites selon plans du bureau SAGEO

A ce stade ce plan est non contradictoire avec les voisins directement concernés.

Ce document n'a pas d'autre objectif que celui de modifier le permis d'urbanisation pour création de nouveaux lots et ne peut être
utilisé à d'autres fins ni modifié sans l'accord de son auteur. Permis d'urbanisation modificatif octroyé" le 27/01/26.

Dressé à VILLERS-LE-BOUILLET, le  10 février 2026.
Xavier SERVAIS


